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156.

le sieur A. Boitard, à Bruxelles, un brevet d'im

portation, à prendre date le fer mars 1856, pour

des perfectionnements dans l'extraction du fer des

scories, brevetés en sa faveur en Angleterre , pour

quatorze ans, le 1er septembre 1855 ;

20º Au sieur J. Giraud , représenté par le sieur

H. Biebuyck, à Bruxelles, un brevet d'importa

tion, à prendre date le 6 mars 1856, pour une

nouvelle méthode de pratiquer et de maintenir le

vide et d'empêcher la corruption des substances

comestibles, brevetée en sa faveur en Sardaigne,

pour quinze ans , le 1er septembre 1855 ;

21. Au sieur C.-V. Steinlen, représenté par le

sieur H. Biebuyck, à Bruxelles , un brevet d'im

portation, à prendre date le 7 mars 1856 , pour

un procédé de préparation et de cintrage du caout

chouc durci, appliqué à la fabrication des plumes

à écrire, breveté en sa faveur en France, pour

quinze ans , le 18 février 1856 ;

22º Au sieur Crawford , représenté par le sieur

H. Biebuyck, à Bruxelles, un brevet d'importa

tion, à prendre date le 8 mars 1856 , pour des

perfectionnements apportés aux métiers à tisser

les étoffes à dessins , brevetés en sa faveur en An

gleterre, pour quatorze ans, le 28 août 1855 ;

23° Aux sicurs J. Roger et E. Vanderbelen, à

Gand, un brevet d'invention , à prendre date le

8 mars 1856, pour un appareil fumivore ;

240 Au sieur P. Fanchamps, à Lambermont , un

brevet de perfectionnement, à prendre date le

5 mars 1856, pour des perfectionnements appor

tés à la machine à lainer double, brevetée en fa

veur du sieur J.-J. Bosson, le 22 juin 1854 ;

25º Au sieur L. Roufosse, à Liége , un brevet

d'invention , à prendre date le 10 mars 1856 , pour

un pont à bascule décimal portatif ;

26 Au sieur F.-J. Doutrewe, à Liége, un brevet

d'invention, à prendre date le 11 mars 1856, pour

une rehausse ou visière pour les armes à feu ;

27° Au sieur P. Sauvage Bourguignon, à Di

nant, un brevet d'invention , prendre date le

13 mars 1856 , pour un shako ou képi et pour une

bombe en cuir pour casquette . (Monit, du 23 mars

1836.)

-

22 MARS 1856. - Loi prorogeant les lois

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 6 mars 1856.-Exposé des motifs ( Annales, p. 936).

Rapport par M. Lesoinne le 13. - Discussion et

adoption le 14 , à l'unànimité .

Rapport au sénat par M. Cogels le 17 mars (Ann.,

p. 155) . - Discussion et adoption d'urgence le même

jour.

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 1er février 1856. - Exposé des motifs (Annales,

p. 499). Rapport par M. Vander Donckt le 28.

du 31 janvier 1852 et du 8 juin 1853 sur les

droils différentiels ( 1 ) . ( Monit. du 26 mars

1856.)

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le S fer , de l'art. fer de la loi

du 31 janvier 1852 (Moniteur, nº 34 ) , et les art . 2

et 3 de la loi du 8 juin 1853 (Moniteur, nº 161 )

sont prorogés jusqu'à disposition ultérieure et au

plus tard jusqu'au 1er janvier 1858.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des finances,

M. MERCIER.

157. 22 MARS 1856. Loi portant un crédit

supplémentaire de 339,000 francs au budget

des non - valeurs et remboursements de l'exer

cice 1855 (2) . (Monit . du 26 mars 1856.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Un crédit de trois cent trente-neuf

mille francs (fr . 339,000) est mis à la disposition

du département de l'intérieur , pour suppléer à

l'insuffisance du fonds de non -valeurs de l'exer

cice 1855.

-

Art. 2. Ce crédit sera ajouté à l'art. 1er du

budget des non-valeurs et remboursements de

l'exercice 1855, et sera couvert au moyen des

ressources ordinaires .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État, et publiée par la

voie du Moniteur.

158.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur ,

M.P. DE DECKER et le ministre des finances , M. MER

CIER.

22 MARS 1856.

provisoire sur le budget de 1856 au départe

ment des travaux publics (3) . ( Moniteur du

27 mars 1856.)

-

--- Loi allouant un crédit

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Discussion et adopt . le 7 mars , par 61 voix contre 1 .

Rapport au sénat par M. Coghen le 15 mars (Ann.,

p. 154). Discussion les 17 et 18 et adoption le 18

à l'unanimité.

(3) Présentation à la chambre des représentants

le 6 mars 1856. Exposé des motifs (Annales ,

p. 938). Rapport par M. de Man d'Attenrode le

11 mars . Discuss. et adoption le 14, à l'unanimité,

Rapport au sénat par M. Spitacls le 17 mars . -

Discussion et adoption le 17 , à l'unanimité,
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Art. fer . Il est ouvert au ministère des travaux

publics un second crédit provisoire, de quatre

millions de francs (fr . 4,000,000) , à valoir sur le

budget des dépenses de ce département, pour

l'exercice 1856.

Art. 2. La présente loi sortira ses effets à par

tir du 1er mars 1856.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre- signé par le ministre des travaux pu

blics, M. A. DUMON.

159. 22 MARS 1856. Loi portant augmenta

tation de la somme à consigner pour la subsis

tance du débiteur incarcéré ( 1 ) . ( Monit. du

27 mars 1856. )

----

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. fer. Par dérogation à l'art. 14 de la loi du

15 germinal an vi, la somme que le créancier est

tenu de consigner pour chaque mois sera de

30 fr.

Art . 2. La somme consignée pour le mois d'em

prisonnement commencé au moment de la mise en

vigueur de la présente loi , reste fixée à 20 fr.

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 12 février 1856. Exposé des motifs (Annales,

p . 619) . Rapport par M. Maertens le 7 mars.- Dis

cussion et adoption le 14, à l'unanimité .

Rapport au sénat par M. d'Anethan le 17 mars. -

Discussion et adoption le 18, à l'unanimité.

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 18 décembre 1855.- Exposé des motifs (Annales,

p. 312). Rapport par M. Lelièvre le 18 février 1856

(p . 619). Discussion les 20, 21 et 22. Rapport

d'une commission spéciale par M. Orts le 7 mars

(p . 890) . Discussion les 11 , 12 , 13 et 14 et adoption

le 14, par 61 voix contre 33 et 2 abstentions .

-

Rapport au sénat par M. d'Anethan le 17 mars

(Annales, p . 154) .-Discussion le 17 et adoption le 18 ,

par 23 voix contre 12 ct 1 abstention.

(3) En exécution de l'engagement pris par le

gouvernement vers la fin de la dernière session , j'ai

l'honneur de vous soumettre un projet de loi ten

dant à préciser le sens de l'art . 6 de la loi du 1er oc

tobre 1833. Cet article interdit l'extradition de

l'étranger, poursuivi ou condamné pour un délit

politique ou pour un fait connexe à un semblable

délit. Les termes délit politique n'étant point dé

finis par la loi , on a pu se demander si l'attentat con

tre la vie du chef de l'État , lorsqu'il constitue le

meurtre ou l'assassinat , jouit d'une sorte d'immu

nité au point de vue de l'extradition . Mais le doute

que pouvall favoriser la rédaction , peut-être insuf

fisante de la loi du 1er octobre 1833, a dû disparaître

lorsque, deux années plus tard , le législateur s'est

occupé d'une autre loi dont la corrélation intime

Art . 3. La présente loi sera obligatoire le

lendemain du jour de sa publication.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de la justice ,

M. ALPH. NOTHOMB.

160.22 MARS 1856. Loi contenant une dis

position additionnelle à l'art . 6 de la loi du

1er octobre 1833 sur les extraditions (2). (Monit.

du 27 mars 1856.)

-

Léopold , ete . Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique . Le paragraphe suivant est

ajouté à l'art . 6 de la loi du 1er octobre 1855 :

« Ne sera pas réputé délit politique, ni fait

connexe à un semblable délit , l'attentat contre la

personne du chef d'un gouvernement étranger ou

contre celle des membres de sa famille , lorsque

cet attentat constitue le fait soit de meurtre,

soit d'assassinat, soit d'empoisonnement (3) . »

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de la justice ,

M. ALPH. NOTHOмB.

avec la loi sur les extraditions n'a jamais été mé.

connue celle du 22 septembre 1836. »

« Les déclarations formelles , échangées à celle oc

casion, entre le ministre de la justice et des mem

bres de la législature , qui , eux-mêmes, avaient pris

une part active à la discussion de la loi du 1er octo

bre 1833 , ont été accueillies sans réclamation dans

les deux Chambres . Elles prouvent qu'il n'a été dans

l'intention de personne que la Belgique devint ja

mais un asile pour des assassins , quel que fut leur

but, quels que fussent la qualité et le rang de la

victime.-En présence de cette imposante autorité,

le doute sérieux ne semble plus possible ; toutefois,

il importe d'éviter qu'une loi, qui se rattache si

essentiellement à l'ordre public et aux relations in

ternationales, soit exposée à rencontrer de l'hésita

tion ou des retards dans l'accomplissement des me

sures qu'elle autorise . Le projet de loi ci-joint a

donc pour objet de déclarer plus explicitement que

l'extradition pourra avoir lieu toutes les fois que

l'attentat contre la vie du chef d'État seproduira

avec les caractères du meurtre ou de l'assassinat. »>

« Le texte qui vous est présenté , messieurs , va

même plus loin. Il statue que la connexité de l'at

tentat, tel qu'il vient d'être limité, avec un délit

purement politique , ne sera point un motif suffisant

pour faire écarter l'extradition . Sous ce rapport ,

le paragraphe nouveau complète l'art . 6 de la loi. -

Dans tous les temps, dans tous les pays, la vie du

chef de l'Etat a été protégée par des dispositions

exceptionnelles : la gravité des conséquencesqu'en

trainent pour le corps social les attentats contre le

- (


